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Séance extraordinaire 

19 octobre 2022 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Sainte-Mélanie tenue à la salle municipale, située au 10, rue Louis-Charles-
Panet, le mercredi 19 octobre 2022 à 19 h00. 

Sont présents les conseillers suivants : 

District numéro 1 : Élie Marsan-Gravel 
District numéro 2 : Karine Séguin 
District numéro 4 : Marie-France Bouchard 
District numéro 5 : Michel Bernier 
District numéro 6 : Jean-François Gauthier 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Louis Freyd, maire. 

Est absent le conseiller suivant : 

District numéro 3 : Evens Landreville-Nadeau 

Est également présent : 

Me François Alexandre Guay, directeur général et greffier-trésorier. 
 
Rapport verbal du directeur général et greffier-trésorier indiquant que le quorum 
est constaté, que l’avis de convocation et l’ordre du jour de la présente séance 
extraordinaire ont été notifiés à chaque membre du conseil municipal dans les 
délais légaux et qu’elle est régulièrement tenue selon la loi. 
 
 
 
MOT DE BIENVENUE 
 
ORDRE DU JOUR 

01- LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

02- PÉRIODE DE QUESTIONS 

03- APPROBATION DES ÉTATS FINANCIERS 2021 – RÉGIE 
INTERMUNICIPALE DU PARC RÉGIONAL DES CHUTES MONTE-À-
PEINE-ET-DES-DALLES 

04- CONFIRMATION DE PARTICIPATION DANS LE CADRE DE LA 
DÉMARCHE COLLECTIVE DE FINANCEMENT DU PLEIN AIR – 
PHASE 2 – PROGRAMME D’AIDE À LA RELANCE DE L’INDUSTRIE 
TOURISTIQUE (PARIT) 

05- AMENDEMENT DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2022-06-166 – APPUI À 
UNE DEMANDE D’AUTORISATION AUPRÈS DE LA CPTAQ – 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION 410593 AFIN 
DE COMPLÉTER L’ENLÈVEMENT DE SABLE ET LA REMISE EN 
CULTURE, LOT 5 610 574 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

06- AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
647-2022 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 085 453 $ ET UN EMPRUNT 
DE 1 085 453 $ - PROJET DE PROLONGEMENT DU RÉSEAU 
D’AQUEDUC SUR LE 1ER RANG ET LA RUE BEAULIEU 

07- AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
648-2022 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 239 505 $ ET UN EMPRUNT 
DE 239 505 $ - PROJET DE TRAVAUX DE VOIRIE, PAVAGE ET 
EXTENSION DU RÉSEAU D’AQUEDUC SUR LA RUE DES MERISIERS 

08- PÉRIODE DE QUESTIONS 

09- LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

2022-10-293 01- LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par monsieur Jean-François Gauthier 
Appuyé par monsieur Michel Bernier 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 
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02- PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions est ouverte à 19 h 32. 

Le maire invite les citoyens et citoyennes à la période de questions et répond 
aux questions posées. 

La période de questions est close à 19 h 34. 
 

2022-10-294 03- APPROBATION DES ÉTATS FINANCIERS 2021 – RÉGIE 
INTERMUNICIPALE DU PARC RÉGIONAL DES CHUTES MONTE-À-
PEINE-ET-DES-DALLES 

 
Monsieur François Alexandre Guay, directeur général et greffier-trésorier, 
dépose le rapport financier de la Régie intermunicipale du parc régional des 
Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles tel que produit par monsieur Pierre 
Brabant comptable agréé, pour la période se terminant le 31 décembre 
2021. 
 
POUR CE MOTIF, Il est proposé par madame Marie-France 

Bouchard 
Appuyé par monsieur Jean-François Gauthier 
Et résolu à l’unanimité des conseillers : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la 
présente résolution ; 
 
QUE le conseil municipal de Sainte-Mélanie 
prenne acte du rapport financier de la Régie 
intermunicipale du parc régional des Chutes 
Monte-à-Peine-et-des-Dalles pour l’exercice 
financier se terminant le 31 décembre 2021. 

Adoptée 
 
2022-10-295 04- CONFIRMATION DE PARTICIPATION DANS LE CADRE DE LA 

DÉMARCHE COLLECTIVE DE FINANCEMENT DU PLEIN AIR – 
PHASE 2 – PROGRAMME D’AIDE À LA RELANCE DE L’INDUSTRIE 
TOURISTIQUE (PARIT) 

 
ATTENDU que Loisir et Sport Lanaudière travaille à 

développer le plein air dans la région de 
Lanaudière par une démarche collective 
entreprise depuis 2017 en réalisant le projet 
4 Corridors plein air ; 

 
ATTENDU qu’il est possible de poursuivre le développement 

des Corridors plein air via le programme d’aide à 
la relance de l’industrie touristique (PARIT) ; 

 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par madame Karine Séguin 

Appuyé par monsieur Elie Marsan-Gravel 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en 
fasse partie intégrante ; 
 
QUE la Municipalité de Sainte-Mélanie mandate 
et autorise Loisir et Sport Lanaudière à présenter 
son projet de « Les sentiers du Coteau » 
participant à la démarche collective de 
financement du plein air - Phase 2 dans le cadre 
du Corridor « Le Corridor du sentier 
Transcanadien dans Lanaudière », au 
ministère du Tourisme du Québec dans le cadre 
du Programme d’aide à la relance de l’industrie 
touristique (PARIT) ; 
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QUE la Municipalité de Sainte-Mélanie autorise 
Loisir et Sport Lanaudière à compléter le 
montage financier de la démarche collective de 
financement du plein air - Phase 2 présentée au 
ministère du Tourisme dans le cadre du 
Programme d’aide à la relance de l’industrie 
touristique (PARIT) jusqu’à un maximum de 80 % 
de fonds gouvernementaux ; 
 
QUE soit confirmé l’engagement de la 
Municipalité de Sainte-Mélanie à : 
 

• Entamer les démarches pour la réalisation du 
projet, dans la portion qui lui est propre, dans 
les trois (3) mois qui suivront la décision 
gouvernementale de nous accorder la 
subvention ; 

• Compléter la réalisation dans les deux (2) 
années (2022-2023) suivant l’acceptation des 
demandes d’utilisation du territoire public et 
études/analyses environnementales s’il y a 
lieu ; 

• Opérer, dans sa portion qui lui est propre, le 
projet et entretenir les infrastructures créées au 
cours des 5 prochaines années (à compter de 
la décision gouvernementale) ; 

• Mandater Loisir et Sport Lanaudière pour 
coordonner le projet de démarche collective de 
financement du plein air - Phase 2 ; 

• Confirmer la propriété des lieux où seront 
créées les infrastructures (ou la délégation à 
cet effet par la Municipalité) ; 

• Entamer les démarches d’application au 
programme de reconnaissance d’Aventure 
écotourisme Québec ou Parc régionaux du 
Québec pour le/les projets applicables. 

 
QUE soit confirmée la contribution financière de la 
Municipalité de Sainte-Mélanie par une mise de 
fonds de 50% de 374 760 $ établie au montage 
financier pour la portion du projet qui lui est propre 
CONDITIONNELLE à la confirmation de l’apport de 
50% des fonds gouvernementaux totalisant 
749 520 $. 

Adoptée 
 

2022-10-296 05- AMENDEMENT DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2022-06-166 – APPUI À 
UNE DEMANDE D’AUTORISATION AUPRÈS DE LA CPTAQ – 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION 410593 AFIN 
DE COMPLÉTER L’ENLÈVEMENT DE SABLE ET LA REMISE EN 
CULTURE, LOT 5 610 574 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

 
ATTENDU la résolution numéro 2022-06-166 adoptée lors 

de la séance ordinaire du Conseil tenue le 1er juin 
2022 en appui à une demande de renouvellement 
de l’autorisation 410593 déposée auprès de la 
CPTAQ ; 
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ATTENDU qu’il y a lieu de préciser que la demande de 
renouvellement de l’autorisation 410593 permet 
de compléter l’enlèvement de sable et la remise 
en culture sur une partie du lot 5 610 574 du 
cadastre du Québec ainsi que l’utilisation d’une 
partie du lot 5 610 583 du cadastre du Québec à 
des fins de chemin d’accès, le tout anciennement 
désignée lots P171 (chemin d’accès), 183, P184, 
P185 et P186 ; 

 
ATTENDU que cette demande est rendue nécessaire, car le 

sable n’a pu être complètement vendu et 
transporté hors du site à l’intérieur du délai 
accordé par la Commission, tel que décrit dans le 
rapport de surveillance préparé par monsieur 
Hugues Francoeur, agronome ; 

 
ATTENDU que cette demande d’autorisation ne contrevient 

pas à la réglementation d’urbanisme en vigueur ; 
 
ATTENDU que ces travaux d’enlèvement de sable se 

déroulent depuis maintenant près de dix-sept 
(17) ans et qu’ils devront, un jour, arriver à 
terme ; 

 
ATTENDU que le Schéma d’aménagement et de 

développement révisé de la MRC de Joliette est 
entré en vigueur le 16 avril 2020 ; 

 
ATTENDU qu’en vertu des dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité de 
Sainte-Mélanie avait jusqu’au 16 avril dernier 
pour rendre son plan d’urbanisme et la 
réglementation d’urbanisme qui en découle, 
conformes au Schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC ; 

 
ATTENDU que la Municipalité de Sainte-Mélanie a demandé 

un délai supplémentaire au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation conformément à 
l’article 239 de cette même loi afin de rendre son 
plan d’urbanisme et la réglementation qui en 
découle, conformes au Schéma 
d’aménagement ; 

 
ATTENDU que la révision des règlements d’urbanisme 

entrainera une réflexion sur la gestion des droits 
acquis et l’extraction de sable à des fins 
d’amélioration du potentiel agricole ; 

 
ATTENDU qu’à terme, la Municipalité ne peut garantir 

qu’une telle demande d’autorisation ou son 
renouvellement ne contreviendra pas à la 
réglementation future ; 

 
POUR CES MOTIFS,  Il est proposé par monsieur Michel Bernier 

Appuyé par madame Marie-France Bouchard 
Et résolu à la majorité des membres du conseil 
présents : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la 
présente résolution ; 
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QUE la Municipalité de Sainte-Mélanie appuie la 
demande de Atoca LN Inc. dans son processus 
d’obtention d’une autorisation auprès de la 
Commission de Protection du Territoire Agricole 
du Québec (CPTAQ) afin qu’elle renouvelle son 
autorisation numéro 410593 aux fins de 
compléter l’enlèvement de sable et la remise en 
culture sur une partie du lot 5 610 574 du 
cadastre du Québec ainsi que l’utilisation d’une 
partie du lot 5 610 583 du cadastre du Québec à 
des fins de chemin d’accès, le tout anciennement 
désignée lots P171 (chemin d’accès),183, P184, 
P185 et P186 ; 

 
QUE la Municipalité de Sainte-Mélanie, 
conformément à l’article 58.1 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles 
(RLRQ, c. P-41.1), transmette à la CPTAQ tous 
les documents inhérents à cette demande ; 

 
QUE la Municipalité de Sainte-Mélanie invite les 
représentants de Atoca LN Inc. à participer aux 
consultations qui auront lieu dans le cadre du 
processus de révision des règlements 
d’urbanisme afin qu’ils puissent informer la 
Municipalité de leurs besoins et préoccupations à 
l’égard de l’aménagement et l’utilisation futurs du 
site ; 

 
QUE copie conforme de la présente résolution 
soit acheminée par la poste au demandeur, Atoca 
LN Inc. ; 

 
QUE tous les documents de cette demande 
fassent partie intégrante de la présente 
résolution. 

Adoptée 
 

2022-10-297 06- AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
647-2022 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 085 453 $ ET UN 
EMPRUNT DE 1 085 453 $ - PROJET DE PROLONGEMENT DU RÉSEAU 
D’AQUEDUC SUR LE 1ER RANG ET LA RUE BEAULIEU 

 
Monsieur Louis Freyd, maire, donne un avis de motion avec dispense de 
lecture à l’effet d’adopter à une séance ultérieure le règlement numéro 647-
2022 ayant pour objet de décréter une dépense n’excédant pas 1 085 453 $ 
pour des travaux de prolongement du réseau d’aqueduc sur le 1er rang et la 
rue Beaulieu, voirie et travaux connexes et pour payer cette somme, 
autoriser un emprunt par billets au montant de 1 085 453 $. 

Monsieur Louis Freyd dépose le projet de règlement et informe les 
personnes présentes que ledit projet de règlement est disponible pour 
consultation. 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 647-2022 

 
Règlement numéro 647-2022 ayant pour objet de décréter une dépense 
n’excédant pas 1 085 453 $ pour des travaux de prolongement du 
réseau d’aqueduc sur le 1er rang et la rue Beaulieu, voirie et travaux 
connexes et pour payer cette somme, autoriser un emprunt par billets 
au montant de 1 085 453 $  

 
ATTENDU que la Municipalité de Sainte-Mélanie est régie 

par le Code municipal du Québec ; 
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ATTENDU que la Municipalité de Sainte-Mélanie a réalisé en 
2018 des travaux de prolongation de réseau 
d’aqueduc dans le secteur Carillon dans le cadre 
du Programme d’infrastructures Québec-
Municipalités (PIQM) et du Programme de 
transfert de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ 2014-2018) afin 
de répondre à une problématique 
d’approvisionnement en eau potable du secteur 
adjacent à la rue Beaulieu ; 

 
ATTENDU qu’il est nécessaire d’effectuer des travaux de 

prolongement de réseau d’aqueduc sur le 
1er rang et la rue Beaulieu, voirie et travaux 
connexes afin d’y desservir en eau potable les 
immeubles existants ; 

 
ATTENDU que la Municipalité de Sainte-Mélanie juge qu’il 

est nécessaire d’investir pour maintenir en état 
des voies publiques municipales sous sa 
juridiction ; 

 
ATTENDU que le coût total de ces travaux est de 

1 085 453 $ ; 
 
ATTENDU la confirmation d’admissibilité à une aide 

financière de 350 000 $ du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH) dans le 
cadre du Programme de transfert de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ 
2019-2023) datée du 21 septembre 2022 et d’une 
affectation d’un montant de 350 000 $ afin de 
permettre la réalisation des travaux ci-avant 
mentionnés ; 

 
ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été 

dûment donné lors de la séance extraordinaire du 
Conseil tenue le 19 octobre 2022 et que le projet 
de règlement a été présenté et déposé au public 
pour considération à cette même séance ; 

 
ATTENDU que le règlement d’emprunt numéro 647-2022 ne 

présente aucun changement avec le projet de 
règlement présenté et déposé au public pour 
considération à la séance extraordinaire du 
19 octobre 2022 ; 

 
ATTENDU que le règlement d’emprunt numéro 592-2018 est 

déposé au public pour considération à la 
présente séance ; 

 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par _____________________ 

Appuyé par __________________________ 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents : 
 
QUE le règlement numéro 647-2022 ayant pour 
objet de décréter une dépense n’excédant pas 
1 085 453 $ pour des travaux de prolongement 
de réseau d’aqueduc sur le 1er rang et la rue 
Beaulieu, voirie et travaux connexes, et pour 
payer cette somme, autoriser un emprunt par 
billets au montant de 1 085 453 $, soit et est 
adopté pour valoir à toutes fins que de droit et 
qu’il soit statué et décrété ce qui suit, savoir : 
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ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement pour valoir à toutes 
fins que de droit. 
 
ARTICLE 2 

Le Conseil est autorisé à procéder à des travaux de prolongement de réseau 
d’aqueduc sur le 1er rang et la rue Beaulieu (annexe « E » – Localisation des 
travaux), voirie et travaux connexes afin d’y desservir les immeubles 
existants en eau potable selon les coûts décrits dans le document déposé 
et signé par Me François Alexandre Guay, directeur général de la 
Municipalité de Sainte-Mélanie, en date du 19 octobre 2022, basé sur 
l’estimation des coûts préparés par GBI, en date du 22 août 2022 (No J9551-
03), lesquels font partie intégrante du présent règlement respectivement 
comme annexes « A » et « B ». 
 
ARTICLE 3 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 085 453 $ pour les fins 
du présent règlement. 
 
ARTICLE 4 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
Conseil est autorisé à emprunter une somme de 1 085 453 $ sur une 
période de vingt-cinq (25) ans. 
 
ARTICLE 5 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de cent pour cent 
(100 %) du coût total réseau d’aqueduc sur le 1er rang et la rue Beaulieu, 
voirie et travaux connexes, y compris la juste proportion des frais incidents 
et taxes applicables, tels qu’il est identifié à l’annexe « A », il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme 
de l’emprunt, sur tous les immeubles  imposables, bâtis ou non bâtis, situé 
dans le bassin de taxation identifié en orange et décrit à l’annexe « C » jointe 
au présent règlement pour en faire partie intégrante, une compensation pour 
chaque immeuble imposable dont il est propriétaire. 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les 
dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’immeubles 
imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette 
compensation. 
 
ARTICLE 6 

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent 
règlement soit plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport 
avec cette affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent 
pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 
laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 7 

Le Conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le 
paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement. 

Le Conseil affecte également au paiement d'une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme 
de remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention 
sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la 
subvention. 
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Le Conseil affecte au paiement d’une partie du service de la dette, la 
subvention suivante :  

• Une aide financière de 350 000 $ du ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation (MAMH) dans le cadre du Programme de transfert de 
la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ 2019-2023) 
(annexe « D ») ; 

 
ARTICLE 8 

Il est loisible à tout propriétaire visé par les dispositions de l’article 5 de payer 
en un seul versement la part du capital de l’emprunt visé à l’article 4 en 
regard de son immeuble tel que décrit à l’article 5. Ce paiement doit être fait 
au moins 30 jours avant la date prévue pour l’emprunt, suite à un avis donné 
par le directeur général. 
 
ARTICLE 9 

Les autres détails relatifs au présent règlement seront réglés et déterminés 
par résolution du conseil au besoin, le tout conformément à la loi. 
 
ARTICLE 10 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Avis de motion et dépôt du projet de règlement le 19 octobre 2022 
Adoption, le _____________ 
Avis public adressé aux personnes habiles à voter, le ___________  
Tenue du registre, le __________ : ______ demande 
Approuvé par les personnes habiles à voter, le _____________ 
Approuvé par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire, le _______  
Avis public d’entrée en vigueur le _________  
 
 

 

Louis Freyd  François Alexandre Guay 
Maire  Directeur général et greffier-trésorier 
 
 
 
(voir annexes aux pages suivantes) 
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ANNEXE « A » 

Coûts détaillés du règlement d’emprunt 647-2022 
(rue Beaulieu et 1er rang) 

 
    Montant 

Travaux Note  

 1 1er rang et rue Beaulieu (± 195m)   

 1.1 Conditions générales *       30 000.00  $  
 1.2 Aqueduc *       74 350.00  $  
 1.3 Drainage *        9 025.00  $  
 1.4 Voirie et aménagements extérieurs *     167 312.50  $  
     

 3 Reste rue Beaulieu (± 456m)   

 3.1 Conditions générales *       36 500.00  $  
 3.2 Aqueduc *     158 860.00  $  
 3.3 Voirie et aménagements extérieurs *     342 975.00  $  

     

   SOUS TOTAL     819 022.50  $  

Contingences   

  Contingences 15%     122 853.38  $  

 
  SOUS-TOTAL     941 875.88  $  

  

Services techniques   

     

  Estimation des coûts **           500.00  $  
  Plans, devis et surveillance **       37 530.00  $  
  Tests de sols **        4 750.00  $  

    SOUS-TOTAL      984 655.88  $  
   

Taxes de vente   

  TPS/TVQ nettes  4.9875%       49 109.71  $  

 
  SOUS-TOTAL  1 033 765.59  $  

  

Frais de financement   

  Financement temporaire 5%       51 688.28  $  

   TOTAL  1 085 453.87  $  

     

 * Selon l’estimation (Annexe « B ») de GBI en date du 15 septembre 2022 

 ** 
Détail à l’annexe « A ». Seul 50% des coûts des services professionnels sont 
imputés à ce projet, l’autre moitié sera imputée à un autre projet réalisé en 
parallèle.  

 

  MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MÉLANIE 

Par :  

 Nom : Me François Alexandre Guay 

 Titre : Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE « B » 

Estimation détaillée de la firme d’expert conseil, GBI 
No de dossier : J9551-03 et détails des coûts 
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ANNEXE « C » 

Secteur de taxation 
Immeubles imposables – Rue Beaulieu et 1er rang 
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ANNEXE « D » 

Lettre d’admissibilité aide financière - TECQ 2019-2023 
 

 

No de lot No civique Nom de la rue Matricule 

5611008 80 1er rang 0305-74-6789 

5611009 120 1er rang 0305-75-7791 

5611010 100 1er rang 0305-84-4199 

5611011 30 Beaulieu 0305-67-9501 

5611012 20 Beaulieu 0305-76-3565 

5611048  Beaulieu 0305-58-0805 

5611050 91 Beaulieu 0305-57-2983 

5611052  Beaulieu 0305-48-6548 

5611053 101 Beaulieu 0305-48-8626 

5611058 61 Beaulieu 0305-67-1103 

5611059  Beaulieu 0305-57-5162 

5611060 71 Beaulieu 0305-57-7340 

5611065 21 Beaulieu 0305-66-7737 

5611066 130 Beaulieu 0305-49-8105 

5611067 120 Beaulieu 0305-58-0285 

5611068 80 Beaulieu 0305-58-7521 

5611069 70 Beaulieu 0305-67-1185 

5611070  Beaulieu 0305-58-2165 

5611071 100 Beaulieu 0305-58-4245 

5611072 50 Beaulieu 0305-67-4849 

5611073 170 Beaulieu 0306-30-8511 

5611074 160 Beaulieu 0305-49-2175 

5611075 140 Beaulieu 0305-49-5739 

5611085 151 Beaulieu 0305-39-9518 

5611087 171-173 Beaulieu 0305-39-3082 

5611088 161 Beaulieu 0305-39-6250 

5612372 161 1er rang 0305-77-5834 

6195223  Beaulieu 0306-21-6347 
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ANNEXE « E » 
 

Localisation des travaux de prolongement de réseau d’aqueduc 
sur le 1er rang et la rue Beaulieu, voirie et travaux connexes 

 

 
 

2022-10-298 07- AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
648-2022 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 239 505 $ ET UN EMPRUNT 
DE 239 505 $ - PROJET DE TRAVAUX DE VOIRIE, PAVAGE ET 
EXTENSION DU RÉSEAU D’AQUEDUC SUR LA RUE DES MERISIERS 

 
Monsieur Louis Freyd, maire, donne un avis de motion avec dispense de 
lecture à l’effet d’adopter à une séance ultérieure le règlement numéro 648-
2022 ayant pour objet de décréter une dépense n’excédant pas 239 505 $ 
pour des travaux de pavage et services professionnels pour la rue projetée 
« des Merisiers », et pour payer cette somme, autoriser un emprunt par 
billets au montant de 239 505 $. 

Monsieur Louis Freyd dépose le projet de règlement et informe les 
personnes présentes que ledit projet de règlement est disponible pour 
consultation. 
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PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 648-2022 
 

Règlement numéro 648-2022 ayant pour objet de décréter une dépense 
n’excédant pas 239 505 $ pour des travaux de pavage et services 
professionnels pour la rue projet « des Merisiers » et pour payer cette 
somme, autoriser un emprunt par billets au montant de 239 505 $ 

 
ATTENDU que la Municipalité de Sainte-Mélanie est régie 

par le Code municipal du Québec ; 
 

ATTENDU qu’un projet de lotissement a été déposé et que 
le promoteur réalisera les travaux de mise-en-
forme de la rue projetée et les travaux de 
prolongation du réseau d’aqueduc ; 

 
ATTENDU que le conseil municipal juge à propos de réaliser 

les plans et devis, services professionnels et le 
pavage de la rue ; 
 

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été 
dûment donné lors de la séance extraordinaire du 
Conseil tenue le 19 octobre 2022 et que le projet 
de règlement a été présenté et déposé au public 
pour considération à cette même séance ; 

 
ATTENDU que le règlement d’emprunt numéro 648-2022 ne 

présente aucun changement avec le projet de 
règlement présenté et déposé au public pour 
considération à la séance extraordinaire du 
19 octobre 2022 ; 

 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par _____________________ 

Appuyé par _________________________ 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents : 
 
QUE le règlement numéro 648-2022 ayant pour 
objet de décréter une dépense n’excédant pas 
239 505 $ pour des travaux de pavage et 
services professionnels pour la rue projetée 
« des Merisiers », et pour payer cette somme, 
autoriser un emprunt par billets au montant de 
239 505 $, soit et est adopté pour valoir à toutes 
fins que de droit et qu’il soit statué et décrété ce 
qui suit, savoir : 

 
ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement pour valoir à toutes 
fins que de droit. 
 
ARTICLE 2 

Le Conseil est autorisé à procéder à des travaux de pavage et services 
professionnels pour la rue projetée « des Merisiers » selon les coûts décrits 
dans le document déposé et signé par Me François Alexandre Guay, 
directeur général de la Municipalité de Sainte-Mélanie, en date du 
19 octobre 2022, basé sur l’estimation des coûts préparés par GBI, en date 
du 22 août 2022 (No J9551-03), lesquels font partie intégrante du présent 
règlement respectivement comme annexes « A » et « B ». 

 
ARTICLE 3 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme de 239 505 $ pour les fins 
du présent règlement. 
 
ARTICLE 4 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
Conseil est autorisé à emprunter une somme de 239 505 $ sur une période 
de vingt-cinq (25) ans. 
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ARTICLE 5 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de cent pour cent 
(100 %) du coût total des travaux de pavage et services professionnels pour 
la rue projetée des merisiers, y compris la juste proportion des frais incidents 
et taxes applicables, tels qu’il est identifié à l’annexe « A », il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme 
de l’emprunt, sur tous les immeubles  imposables, bâtis ou non bâtis, situé 
dans le bassin de taxation identifié en jaune et décrit à l’annexe « C » jointe 
au présent règlement pour en faire partie intégrante, une compensation pour 
chaque immeuble imposable dont il est propriétaire. 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les 
dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’immeubles 
imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette 
compensation. 

 
ARTICLE 6 

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent 
règlement soit plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport 
avec cette affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent 
pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 
laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 7 

Le Conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le 
paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement. 

Le Conseil affecte également au paiement d'une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme 
de remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention 
sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la 
subvention. 
 
ARTICLE 8 

Il est loisible à tout propriétaire visé par les dispositions de l’article 5 de payer 
en un seul versement la part du capital de l’emprunt visé à l’article 4 en 
regard de son immeuble tel que décrit à l’article 5. Ce paiement doit être fait 
au moins 30 jours avant la date prévue pour l’emprunt, suite à un avis donné 
par le directeur général. 
 
ARTICLE 9 

Les autres détails relatifs au présent règlement seront réglés et déterminés 
par résolution du conseil au besoin, le tout conformément à la loi. 
 
ARTICLE 10 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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Avis de motion et dépôt du projet de règlement le 19 octobre 2022 
Adoption, le _____________ 
Avis public adressé aux personnes habiles à voter, le ___________  
Tenue du registre, le __________ : ______ demande 
Approuvé par les personnes habiles à voter, le _____________ 
Approuvé par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire, le _______  
Avis public d’entrée en vigueur le _________  
 
 
 

Louis Freyd  François Alexandre Guay 
Maire  Directeur général et greffier-trésorier 
 

 
ANNEXE « A » 

Coûts détaillés du règlement d’emprunt 648-2022 
(rue projetée « des Merisiers ») 

 
    Secteur B 
    Nouvelle rue 
Travaux  

 
 2 Nouvelle rue (± 600m)  

 
 2.1 Conditions générales                20 000.00  $  
 2.2 Aqueduc                              -    $  
 2.3 Drainage                              -    $  
 2.4 Voirie et aménagements extérieurs             131 725.00  $  
    

 
   SOUS TOTAL          151 725.00  $  

Contingences  
 

  Contingences 15%            22 758.75  $  

 
  SOUS-TOTAL          174 483.75  $  

 
 

Services techniques  
 

    
 

  Estimation des coûts                  500.00  $  
  Plans, devis et surveillance             37 530.00  $  
  Tests de sols               4 750.00  $  
    SOUS-TOTAL           217 263.75  $  

  
 

Taxes de vente  
 

  Taxes nettes (4,9875%) 4.9875%            10 836.03  $  

 
  SOUS-TOTAL          228 099.78  $  

 
 

Frais de financement  
 

  Financement temporaire 5%            11 404.99  $  
   TOTAL          239 504.77  $  

 

  MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MÉLANIE 

Par :  

 Nom : Me François Alexandre Guay 

 Titre : Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE « B » 

Estimation détaillée de la firme d’expert conseil, GBI 
No de dossier : J9551-03 et détails des coûts 
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ANNEXE « C » 

Secteur de taxation 
Immeubles imposables – Rue projetée des Merisiers 

 

 
 
 

Lots Lots 

6420560 6420568 

6420561 6420569 

6420562 6420570 

6420563 6420571 

6420564 6420572 

6420565 6420573 

6420566 6495705 

6420567  

 
 

08- PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions est ouverte à 19 h 41. 

Le maire invite les citoyens et citoyennes à la période de questions et répond 
aux questions posées. 

La période de questions est close à 20 h 05. 
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2022-10-298 09- LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

L’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par monsieur Michel Bernier 
Appuyé par madame Marie-France Bouchard 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

QUE la séance soit levée à 20 h 10. 

Adoptée 
 
 
 
 

Louis Freyd 
Maire 
 
 
 

 

François Alexandre Guay 
Directeur général et greffier-trésorier 


